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DUP : « la période au cours de laquelle la
structure est censée rester normalement
utilisable tout en étant entretenue, mais sans
qu’il soit nécessaire de procéder à de grosses
réparations ».

Le maître d’ouvrage définit lors de la conception : 

• la durée de vie souhaitée de son ouvrage (DUP) ;

• les fonctions de son ouvrage (utilisation, enjeux,…) ;

• l’environnement local et l’exploitation attendue.

La durabilité est visée dans les textes normatifs ou 

contractuels : 

• CPS / CCTP ;

• NF EN 1992-1-1 (Eurocode 2 ) 

• NF EN 206-1 / NM 10.1.008 (Pr NM EN 206) ;

• Fascicule 65 ;

• Pr FD P 18-480 (Béton : Justification de la durabilité des 

ouvrages en béton par méthode performantielle).

Les ouvrages répondant à l’exigence de DUP

de 100 ans sont classés dans la classe

structurale S6. L’enrobage de durabilité

minimal à respecter pour cette classe

structurale est défini en fonction des classes

d’expositions retenues
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Rappel sur les environnements agressifs 4

A
Environnements externes 

chimiquement agressifs

Lessivage, dissolution, 
précipitation, accumulation, 

expansion, solubilité, 
dépassivation, protection, 

formation (acide sulfurique et 
sulfates), carbonatation. 

B
Environnements internes 
chimiquement agressifs

- Réaction alcali-granulats 
(RAG)

- Réaction sulfatique 
interne (RSI)

C
Environnements externes 

mécaniquement agressifs

- Abrasion par la circulation 

(pneumatiques ou chenilles) 

- Abrasion par l’action répétée 

d’eau chargée en particules 

abrasives.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Milieu gazeux : 

Gaz 

Vapeurs 

Milieu solide 

Sols naturels 

Remblais 

 

Milieu liquide : 

Eaux pures 

Eaux de mer 

Solutions (sels, acides ou 

bases) 

Eaux résiduaires, 

Liquides organiques 

(huiles, pétrole, solvants) 

Humidité 

Température 

Cycle de 
température 

Cycle d'humidité 

Mobilité 
solution 

Mobilité du gaz Concentration 

Durée d'exposition 

 Viscosité 

Pression 

Micro-organisme 
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27 classes d’exposition que

le maître d’ouvrage doit définir

pour son ouvrage ou partie

d’ouvrage y compris la classe

s’exposition X0 (pas de risque

de corrosion ni d’attaque)

Synoptique pour la détermination des classes d’exposition

7. Réaction alcali- granulats

Attaques chimiques XA1, XA2, XA3

Actions environnementales

1. Prise en compte des conditions climatiques

2. Prise en compte de la localisation 

géographique de l’ouvrage

3. Prise en compte de l’exposition du béton à 

l’air et à l’humidité

4. Prise en compte de l’action des chlorures 

d’origine autre que marine

5. Prise en compte du contact avec les sols, les 

solutions et les gaz

Classes d’exposition

Attaques gel/dégel avec ou sans agents de 

déverglaçage  XF1, XF2, XF3, XF4

Corrosion induite par les chlorures présents dans 

l’eau de mer : XS1, XS2, XS3

Corrosion induite par carbonatation

XC1, XC2, XC3, XC4

Corrosion induite par les chlorures ayant une 

origine autre que marine XD1, XD2, XD3

Classes d’exposition spécifiquesActions internes

Expansion induite par formation de gel d’alcali-

réaction : XAR1, XAR2, XAR3

8. Réaction sulfatique interne Expansion induite par formation d’ettringite 

différée : XH1, XH2, XH3

6. Prise en compte des agressions des vagues, 

houles, courants,… Abrasion XM1, XM2, XM3
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1. Conditions climatiques de la

localité de l’ouvrage

Les zones climatiques :

• Gel sévère : aucun.

• Gel modéré : zones situées dans

les provinces d’Azilal, Beni Mellal,

Errachidia, Figuig, Kelaat Sraghna,

Midelt, Ouarzazate.

• Gel faible : tout le reste du pays.

Le salage au Maroc pour les zones à 

gel modéré est peu fréquent

Classe d’exposition au gel de ces 

zones est XF1

Classe d’exposition au gel

NC, non concernée

Carte de zones de gel du 
Maroc selon la classification 
française – Données CFSR 

1984-2014
Zone 

de gel 

faible

Zone 

de gel 

modéré

Zone 

de gel 

sévère

Salage 

peu 

fréquent
NC XF1

XF3 

(G)

Salage 

fréquent NC XF2
XF4 

(G+S)

Salage 

très 

fréquent
NC

XF4 

(G+S)

XF4 

(G+S)
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3,5 Km
2 Km

4 Km

2 Km

13 Km

12 Km

8 Km

Distances en km des ponts classés en 
exposition milieu marin (XS) sur l’oued 

Bouregreg (estuaire)

2. Localisation géographique de l’ouvrage

Les classes d’expositions relatives au chlorures marin pour le béton armé

ou précontraint conformément à la norme NF EN 206 sont :

- XS1 : éléments de structures, directement exposés à l’air salin (situés

à moins de 1, voire 5 km de la côte) ;

- XS2 : éléments de structures marines immergés en permanence ;

- XS3 : éléments de structures marines en zone de marnage et/ou

exposés aux embruns (situés à moins de 100, voire 500 m de la

côte):

o XS3m : zone de marnage (parties immergées typiquement jusqu’à 5 m au-

dessous des plus basses eaux) ou de projections (typiquement jusqu’à 10

m au-dessus des plus hautes eaux);

o XS3e : zone exposée aux embruns.

Pour les bétons non armés exposés aux sels marins, et pour tenir compte

de l’agressivité de l’eau de mer, ils sont classés en XA1.

Méthodologie de détermination 
des classes d’exposition
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Ouvrages d’art situés à 
moins de 1 km de la côte (ou 

jusqu’à 5 km de la côte, 
suivant la topographie (Cib)

3. Exposition de l’ouvrage à l’air et à l’humidité

Les classes d’expositions relatives à la corrosion induite par la carbonatation

sont :

- XC1 : parties d’ouvrages à l’abri de la pluie (sec avec un taux d’humidité de

l’air ambiant faible < 50 %), à l’exception des parties classées en XC3, ou

humide en permanence (cas du béton submergé en permanence dans

l’eau) ;

- XC2 : parties d’ouvrages au contact de l’eau à long terme : C’est le cas

notamment des fondations en zone humide ;

- XC3 : parties d’ouvrages à l'abri de la pluie mais non closes (humidité

modérée avec un taux d’humidité de l’air ambiant moyen de 50 à 70 % ou

élevé > 70 %), ou exposées à des condensations importantes à la fois par

leur fréquence et leur durée ;

- XC4 : parties aériennes d’ouvrages d’art soumises à une alternance

d’humidité et de séchage.

Méthodologie de détermination des 
classes d’expositionmelles, radiers…) 

y compris murs en retour…), parties d’ouvrages en contact avec le terrain, voûte

entretoises)
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Ouvrages d’art situés à proximité d’une zone 
industrielle

4. Exposition à l’action des chlorures

d’origine autre que marine

Les classes d’exposition relatives à la corrosion

induite par les chlorures ayant pour origine les eaux

industrielles sont :

- XD1 : surfaces modérément humides exposées

à des chlorures transportés par voie aérienne ;

- XD2 : parties d’ouvrage exposées aux eaux

industrielles et contenant des chlorures ;

- XD3 : parties d’ouvrages soumises à des

projections fréquentes et très fréquentes et

contenant des chlorures (cas non rencontré au

Maroc pour les ouvrages d’art).

Méthodologie de détermination des classes d’exposition
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5. Exposition à l’action des sols, les

solutions et les gaz

Les classes d’exposition qui correspondent aux

environnements d’agressivité chimique dues aux

eaux souterraines, aux sols naturels et étendu

aux eaux de surface, eaux et sols pollués, les

eaux pures et les gaz en milieu humide :

- XA1 : faible agressivité chimique ;

- XA2 : agressivité chimique modérée ;

- XA3 : forte agressivité chimique, même

lorsque plusieurs agents agressifs sont

présents avec des concentrations conduisant

à un classement en XA3.

Méthodologie de détermination des classes d’exposition

Définition des classes d’agressivité chimique pour 
les solutions, les sols et les gaz(NF P 18-011)
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6. Exposition à l’abrasion mécanique

Les classes d’exposition à l’abrasion mécanique de surface du béton

subie par les véhicules et hydraulique sont :

- XM1 abrasion modérée : agression mécanique de sites industriels

soumis à la circulation de véhicules équipés de pneumatiques et

matériau peu résistant à l’abrasion hydraulique de classe

d’abrasion RM1 (5 ≤ Indice d’abrasion < 10 ) ;

- XM2 abrasion importante : agression mécanique de sites

industriels soumis à la circulation de chariots élévateurs équipés de

pneumatiques ou de bandages en caoutchouc plein et matériau

résistant à l’abrasion hydraulique de classe RM2 (1 ≤ Indice

d’abrasion < 5) ;

- XM3 abrasion extrême : agression mécanique de sites industriels

soumis à la circulation de chariots élévateurs équipés de bandages

élastomères ou métalliques ou d'engins à chenilles et matériau très

résistant à l’abrasion hydraulique de classe RM3 (Indice d’abrasion

< 1).

Méthodologie de détermination 
des classes d’exposition

Banc d’essai d’abrasion et indice d’abrasion 
indicatives des matériaux  (CNR)
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7. Exposition vis-à-vis de l’alcali-

réaction

Méthodologie de 
détermination des classes 

d’exposition

Classes d’exposition vis-à-vis de l’alcali-réaction en fonction 
de l’hygrométrie et du lieu de construction 

(FD P 18-464/2014)
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8. Exposition vis-à-vis de

l’attaque sulfatique interne

Méthodologie de détermination des classes 
d’exposition

Classes d’exposition vis-à-vis de la RSI en fonction de 
l’hygrométrie et du lieu de construction (IFSTAR 2017)
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Ciment

CPA, CPJ, CPZ (A et B) , 
CHF (A et B), CLK, CLC (A 
et B), Ciment PM, 
Ciment ES. 

Eau de gâchage

Eau potable, eau de 
nappe, eau des oueds, 
eau recyclé, eau de 
mer,…. 

Granulats

Calcaires, alluvions 
hétérogènes, alluvions 
homogènes, sable 
dune,  quartzite, 
granite,... 

Adjuvant

Plastifiants, 
superplastifiants, 
accélérateurs de prise, 
accélérateurs de 
durcissement, 
retardateur de prise, 
hydrofuges, entraineurs 
d’air, rétenteurs d’eau,... 

Adjuvant
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Agressivité chimique 

Degré d’agressivité dépasse les

concentrations de la classe XA3,

il est nécessaire de prévoir une

protection externe (enduits,

revêtements) ou interne

(imprégnation).

Corrosion

- Corrosion par sel (XS2, XS3 et

XD3) : Ciment PM

- Corrosion par carbonatation

(XC) et les classes d’exposition

XS1, XD1 et XD2 : pas de

contrainte sur le choix du

ciment.

RAG

Niveau de prévention C :

- Granulats NR : pas de

contrainte ;

- Granulats PR : ciment CPA,

CPJ, CHF, CLC et CPZ à

faible teneur en alcalins

actifs (< 0,6 %)

1. Choix des ciments et additions

Milieu Classe

d’expo

sition

Choix du ciment

Milieu

contenant

des sulfates

(solutions) à

l’exclusion

de l’eau de

mer

XA1 pas de recommandations particulières

XA2

(au-dessous de 1 500 mg/l)

ciments PM ou ES

(au-dessus de 1 500 mg/l)

ciments ES

XA3 ciments ES
Milieu

contenant

des sulfates

(sols)

XA1 pas de recommandations particulières

XA2
ciments PM ou ES

XA3 ciments ES

Milieux 

acides et 

eaux pures

XA1

- ciments CPJ (avec un % de clinker

compris entre 65 et 79), et ciments CHF

- ciments PM ou ciment ES

- ciments CPZ (A) (avec taux de clinker

limité à 89%) et CPZ (B)

XA2

- ciments CPJ (avec un % de clinker

compris entre 65 et 79), et CHF

- ciment CLC ES

- ciments CPZ (B)

- Ciments ES

XA3
- ciments CHF, CLC (B) ES

- ciments CPZ (B)

Choix du ciment en fonction de 
l’agressivité du milieu

ciments PM (NM 10.1.157) et ciment ES (NM 10.1.156 )
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RSI

Risque de dépassement de la 

température maximale (Tmax) : 

Ciment à faible chaleur 

d’hydratation  (CPJ, CHF,CLC 

CPZ et ciment ES, ciment à 

faible teneurs en alcalins actifs)

1. Choix des ciments et additions

Choix du ciment en fonction du niveau de prévention vis à vis de la réaction 
sulfatique interne (RSI) 

Niveau de prévention As :

• Soit Tmax < 85°C

• Soit 85°C < Tmax < 90°C et durée (Tmax > 85°C) < 4 heures

Dans ce cas, une des 4 conditions sur le choix du ciment doit être respectée : 

1) durée < 4 heures (> Tmax) et Na2Oéquivalent actifs du béton < 3 kg/m3

2) utilisation d’un ciment ES

3) CPJ avec clinker compris entre 65 et 79 %, CHF ou CLC et SO3 du ciment < 3% et C3A du

clinker < 8%

4) utilisation en combinaison avec du CPA ou CPJ (clinker > 80%), avec > 20% de cendres

volantes, > 35 % de laitiers de haut fourneau, 10 % fumée de silice (5% si le ciment contient plus

de 15 % de cendres volante) et 20 % métakaolin et SO3 du liant < 3% et C3A du clinker < 8%

Niveau de prévention Cs :

• Soit Tmax < 70°C

• Soit 70°C < Tmax < 80°C

Niveau de prévention Ds :

• Soit Tmax < 65°C

• Soit 65°C < Tmax < 75°C

Niveau de prévention Bs

• Soit Tmax < 75°C

• Soit 75°C < Tmax < 85°C
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Agressivité chimique 

- Abeau ≤ 2,5 % (XA3, XS2 

et XS3) ;

- Granulats non calcaires : 

environnement acide ;

- Limitation des chlorures .

Abrasion

Abrasion élevée à très

élevée (granite,

quartzitique,...) : classe

d’exposition XM3.

RAG

- Granulats non réactifs (NR), 

si non potentiellement 

réactifs (PR) à condition de 

satisfaction de l’essai de 

performance ;

- Pauvres en alcalins actifs.

RSI

- Sulfates solubles (SA < 

0,2%) ;

- Pauvres en alcalins actifs ;

- Capacité thermique.

Adjuvant

2. Choix des granulats

Schiste,calcaire

Grès molasse

Gneiss

Granite

Quartzite

0 1000 2000 3000

Coefficient d'abrasion
(Abr en g/t)

sonde

Volume sondé 

Echantillon

Entité géologiques Potentiellement actif

Entité géologiques Potentiellement Non actif
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Agressivité chimique 

- Superplastifiant haut 

réducteur d’eau (XA3, XS2 

et XS3) ;

- Hydrofuge  ;

- Adjuvant pour 

imperméabilisation  

Corrosion

- Superplastifiant haut réducteur

d’eau (XA3, XS2 et XS3) ;

- Adjuvant chloré à proscrire

pour béton armé et précontraint.

RAG

- Pauvres en alcalins actifs ;

- Adjuvants hydrofuges

- Adjuvant pour 

imperméabilisation .

RSI

- Retardateur de prise ;

- Pauvres en alcalins actifs.

3. Choix des adjuvants

Exigences générales 
(EN 934 et NM EN 934)
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Agressivité chimique 

- Substances nocives ;

- Pauvre en sulfate ;

- . Pauvre en chlorures

Corrosion

- Pauvre en chlorures.

RAG

- Pauvres en alcalins.

RSI

- Pauvre en sulfate ;

- Pauvres en alcalins.

4. Choix d’eau de gâchage

Le respect de la norme NM 10.1.353 permet d’éviter
ces phénomènes et toutes dérogations doivent être
justifiées par l’application scrupuleuse des méthodes
performantielles conformément au FD P18-480.

Désignation du type d'essai Spécifications (utilisable si) 

Essais 
préliminaires 

Huile et 
graisse 

Traces uniquement 
(émulsion d'huile) 

Détergent 
Légère formation de mousse, 

stabilité de la mousse < 2 
min 

Couleur 
Incolore, voire légèrement 

jaunâtre 

Matière en 
suspension 

< 4 ml 

pH ≥ 4 

Odeur 
Aucune odeur, voir pas plus 

d'une légère odeur 

Matière 
humique 

plus pâle que bru jaunâtre 

Essais 
chimiques 

Chlorures 

< 500mg/l béton 
précontraint/coulis 

< 1000 mg/l béton armé 

< 4500 mg/l béton non armé 

Sulfates < 2000 mg/l 

Alcalins < 1500 mg/l Na2Oéq 

Autres sels < 100 mg/l 
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1. Les 27 classes d’expositions doivent êtres définies conformément aux documents en vigueur à travers des essais et des

études spécifiques réalisées par un laboratoire expert et pluridisciplinaire. Une mauvaise définition des classes

d’environnement d’un ouvrage risque d’être préjudiciable sur sa durabilité et par conséquent engendrer des

surcoûts ;

2. Les classes d'exposition doivent être spécifiées au CCTP par le Maitre d’ouvrage pour chaque ouvrage ou partie

d’ouvrage ;

3. Le choix du ciment joue un rôle déterminant pour la durabilité des bétons et les ciments spéciaux CHF, CLC et CPZ ont

une place essentielle ;

4. Les autres constituants ont aussi leurs importances dans la durabilité des bétons, mais le respect des normes en

vigueur et les recommandations permet d’éviter la plupart des désordres liés aux agressions interne et/ou externe ;

5. L’étude de la formulation des bétons durables nécessite parfois plusieurs mois pour obtenir un résultat probant. Ce délai

d’étude doit être pris en compte dans la planification d’un projet ;

6. Des dérogations peuvent être faites sur certains paramètres des constituants moyennant l’application scrupuleuse des

méthodes performantielles conformément au fascicule de documentation FD P 18-480 dont les résultats doivent être

transparentes pour le Maître d’Ouvrage/la Maîtrise d’œuvres et l’ensemble des parties prenantes du projet.
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